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Déguisé en cardinal, il
volait dans les églisesCoiffe pourpre sur la tête,habillé tel un cardinal, unjeune homme de 24 anstentait d’évangéliser lespassants dans les ruesd'Argenteuil (France). Dequoi attirer l'attentiondes agents de la brigadeanti-criminalité. Son si-gnalement correspondaitégalement à celui du vo-leur qui avait dérobé uncrucifix dans la basiliqueSaint-Denys de la ville,mais aussi un calice etdeux santons dans uneéglise de Paris. Interpellépar les policiers, le jeunehomme a reconnu lesvols en garde à vue et lesobjets religieux ont étéretrouvés chez un bro-canteur de Nanterre quiles avait achetés. Il lesa restitués.
Une pause pipi qui se
termine par le vol d’un
ex-espionAucun secret défense devolé. L’ancien patron desservices secrets français,l’amiral Pierre Lacoste,92 ans, a porté plainte aucommissariat du 6e ar-rondissement de Paris,après avoir été victimed’un pickpocket. Alorsqu’il rentrait chez lui, unSDF urinait devant saporte boulevard Raspail.Lacoste l’a rabroué et luia demandé de partir. « Ilm’a bousculé. Et est partien grommelant et en mefaisant un bras d’hon-neur ! », raconte cet ex-chef du cabinet militairedu Premier ministre Ray-mond Barre. Au passage,l’homme a dérobé sonportefeuille dans lequel ily avait deux billets de20 euros, ses papiers ouencore sa cartevitale. Aux policiers quiont ouvert une enquête,l’ancien patron des ser-vices secrets a eu du malà donner un signalementde son voleur.
Une tête humaine sur le
perron d'une résidencePlusieurs enfantsjouaient dans leur quar-tier à Jackson (Etats-Unis), lorsqu'ils ont faitune atroce découverte. Ilsont trouvé la tête d'unjeune homme décapitésur le perron d'une rési-dence. Quelques heuresplus tard, c’est un tronccalciné qui a été décou-vert quelques pâtés demaisons plus loin, à envi-ron 1,5 kilomètres de là.Selon les premièresconstatations, il s'agit dumême homme. Une au-topsie sera pratiquée afind'en savoir plus surl'identité de la victime etles causes de sa mort. Lesoccupants de la propriétéoù la tête a été décou-verte vont également êtreentendus pour savoir s'ilconnaissaient ou non lejeune homme décapité.
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LES foudres de la justices’abattent en ce momentsur Roger Makaya, unressortissant du Congo-Brazzaville âgé de 48ans, présumé coupabled’abus sexuels sur lapersonne de N. N., uneadolescente gabonaisede 16 ans seulement,élève en classe de 4edans un établissementsecondaire de Mandji, lechef-lieu du départe-ment de Ndoulou. Appréhendé par les élé-ments de la brigade degendarmerie de la loca-lité, l'intéressé a été pré-senté devant leprocureur de la Répu-blique près le tribunal depremière instance deMouila, le lundi 12 juindernier, puis placé sousmandat de dépôt à la pri-son centrale du chef-lieude la province de laNgounié.Les faits ont lieu dans lanuit du mercredi 31 aujeudi 1er juin dernier.Roger Makaya se trouvedans un troquet trèsanimé du quartier Plein-Air de Mandji. Vers 22heures, il fait une char-mante rencontre avec N.N.. Il propose à la jeunefille de venir prendre unpot sur sa table. Invita-tion acceptée. Le Congo-lais achète trois briques

de vin, que le coupleconsomme en totalité. Par la suite, comme onpeut le deviner aisé-ment, la gamine est com-plètement ivre ! Aumême moment, flairantl'extrême fragilité de soninvitée, Roger Makaya seretire avec elle dans unendroit assez discret dubistrot. Puis, il la soumetà toutes sortes d'abussexuels. Une cliente, sor-tie pour se soulager, sur-prend le ressortissant

congolais et sa "proie"en flagrant délit d’ébats. Et lorsqu'il sera donné àN.N. de reconstituer lescénario de l'agressiondont elle a été victime, lelendemain, à la gendar-merie, ce sera chose im-possible, frappéed’amnésie alcooliquequ'elle était. Heureuse-ment pour la lycéenne, ladame ayant surpris lascène l'y aidera. Une fois en possessionde tous les indices à

charge, il ne restait auxOfficiers de police judi-ciaire (OPJ) qu'à ratisserle chef-lieu du départe-ment de Ndoulou pourappréhender le quadra-génaire pervers sexuelprésumé, qui s'est fonduentre-temps dans la na-ture. Aussi, le vendredi 2juin dernier, Roger Ma-kaya tombe-t-il dans lasouricière des limiers. Contrairement à sa vic-time présumée, l'hommen’a aucun souci à relater

les faits, jusque dans lesmoindres détails. Et ce n'est pas tout. Aucours de l'interrogatoire,les enquêteurs décou-vrent que le mis encause, en plus du délitd'abus sexuels, séjourneillégalement sur le terri-toire gabonais. D’où ladécision du juge d'ins-truction devant lequel ila été présenté, de retenirégalement à son encon-tre le délit de défaut decarte de séjour. 

Il viole une adolescente ivre ! 
Abus sexuels dans un bar à Mandji

SCOM
Libreville/Gabon

SYLVAIN Ella NkogheOna, 18 ans, et YannickDossossou, 19 ans, tousdeux Gabonais non scola-risés et membres d'une

même famille, ont été prisdans les filets de la Policejudiciaire (PJ), le jeudi 8juin dernier, suspectésd'avoir volé un véhiculedans une structure degardiennage, implantéeau PK 9. Ils devraient êtreprésentés devant le par-quet de Libreville, dans

les prochains jours.Ces jeunes gens racontenteux-mêmes. Cette nuit demercredi 7 juin, EllaNkoghe Ona s'introduitdans l'unité de gardien-nage. Il jette son dévolusur un Toyota Corona decouleur blanche. Mais ilest loin d'imaginer que le

véhicule convoité appar-tient à un commandantde police !"L'ado" passe donc àl'acte en se servant d'uneclé passe-partout pourdémarrer le véhiculeconvoité. En chemin, ilembarque Yannick Dos-sossou qui, lui, prend lerelais jusqu'à Ntoum,pour une virée nocturne.Malheureusement poureux, sur le chemin du re-tour, l'automobile tombeen panne. Aussi, les deux

cousins décident-ils del'abandonner sur placeavant de continuer sur Li-breville. Entre-temps, la Brigadede recherches et d'inter-vention (BRI) s'est mise àleurs trousses. Ils sontdonc appréhendés auxportes de Libreville et misà la disposition de la Po-lice judiciaire. Le véhi-cule, quant à lui, a étéremis à son véritable pro-priétaire.

Ils dérobent une voiture dans un service 
de gardiennage

Vol de véhicules au PK9

COE
Libreville/Gabon

Le Toyota corona tel qu'il a été retrouvé.
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Les deux cousins dans les locaux de la PJ.
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La brigade de gendarmerie où le mis en cause a été confondu.
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